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DESCRIPTION 

Prérequis : 
 

1. Résumer les idées essentielles d’un texte d’intérêt général et les critiquer ; 
 

2. Produire un message structuré qui exprime un avis, une prise de position devant un fait,  
             un événement,... (des documents d’information pouvant être mis à sa disposition). 
 
 
 

Documents de référence pour une préparation préalable au cours : 
 

1. Convention / contrat de stage ; 
2. Carnet de stage. 

 
 

Objectifs : 
 
L'étudiant sera capable, dans le respect du contrat de stage d’insertion professionnelle et des 
tâches qui lui sont confiées,  
 

1. Se conformer aux contraintes imposées au travailleur (horaires, présentation, savoir-vivre, 
respect des consignes, confidentialité,…) ; 

2. Décrire l’entreprise ou l’organisme où il effectue son stage ;  
3. Identifier les ressources de l’entreprise ou de l’organisme et leur utilisation ; 
4. S’intégrer dans une structure, une équipe de travail ;  
5. Développer des compétences transversales telles que :  

-  Des méthodes de travail adaptées aux tâches ;  
-  Une adaptation à l’organisation de l’entreprise ou de l’organisme ;  
-  S’interroger sur son projet professionnel, ses atouts et ses limites. 

 

Contenu du rapport de stage : 
 

1. Présentation de l’entreprise  
 

Présenter en quelques lignes  
 la forme juridique (SA, SPRL, …)  
 l’objet social  
 un bref historique de la société  
 l’organigramme (nombre d’employés, qualification de chacun, organismes sociaux le cas 

    échéant)  
 la place du stagiaire au sein de l’entreprise.  



 
2. Travail au sein de l’entreprise  

 
 Description du type d’horaire (variable, fixe, matin, après-midi, soir, …)  
 Description du travail demandé  
 Description des relations avec le monde des travailleurs (travail seul ou en équipe)  
 Description du matériel mis à disposition  
 Y a-t-il eu un contrôle réalisé ? Si oui, par qui ? A quelle fréquence ?  

 
3. Réflexion critique  

 
Analyse du projet professionnel :  
 

 Les méthodes de travail étaient-elles adaptées aux tâches confiées au stagiaire ? Les tâches 
    confiées ont-elles été réalisées ? Si non, pourquoi ?  

 Opinion personnelle sur l’organisation de l’entreprise (en rapport avec la branche)  
 Quels sont les points positifs et négatifs du stage ?  
 Quel(s) apport(s) personnel(s) le stagiaire peut-il tirer de son stage ?  

 
4.  Considérations techniques  

 
 De 15 à 20 pages hors annexes  
 Support éventuel (CD, …)  
 Remerciements, sommaire, bibliographie, page de garde  
 Une attention particulière sera faite à l’orthographe et à la syntaxe des phrases  
 Attention également aux règles de présentation dactylographiques et d’édition.  
 Insérer le carnet de stage dans les annexes du rapport  
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METHODOLOGIE 

Lors de l’identification d’un lieu de stage, l’étudiant demandera avis et conseil auprès du Professeur 
encadrant qui le validera 
 
Même s’il n’est en rien obligé de réaliser le stage dans le secteur automobile, il est toutefois 
recommandé de s’en approcher surtout pour les étudiants qui n’ont aucune expérience avec le 
secteur. 
 
Idéalement le stage se déroule durant trois semaines consécutives mais il est possible de l’étaler 
mais par semaine entière de façon à assurer un minimum de travaux à valeur ajoutée. 
 
L’étudiant sera attentif à bien compléter le carnet de stage chaque jour et à le faire signer par son 
promoteur industriel.  Le carnet de stage  fait partie intégrante du rapport de stage. 
 
Afin d’illustrer ses travaux, l’étudiant peut agrémenter de photos sans que cela ne devienne un 
roman photo. 
 
Il s’appliquera à faire le plus possible de liens critiques avec les matières enseignées 

 

 
 



 

MODES D’EVALUATION 

Pour atteindre le seuil de réussite, l’étudiant sera capable : 
 
1. d’élaborer un rapport synthétique comportant : 

1.1  une description des tâches réalisées ainsi que de leur contexte institutionnel et relationnel 
(entreprise ou organisme),  

1.2 une réflexion critique et argumentée de ce qui a pu être fait. 
  

2. Pour déterminer le degré de maîtrise, il sera tenu compte des critères suivants : 
2.1  la précision et la qualité du rapport présenté ;  
2.2  la qualité des relations établies en interne;  
2.3  le degré d’autonomie atteint 
2.4  les liens logique avec la matière ensignée 
2.5  l’orthographe  
2.6  les évaluations et commentaires du maître de stage professionnel 

 


